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lerer les preparatifs de fond, des dispositions appro
priees, en prevoyant, selon les besoins, des travaux 
entre sessions des Etats membres du Comite sous la 
direction de son president, ainsi que des efforts regio
naux et des activites d'information appropriecs. afin 
que la Conference ait des resultats concrets: 

3. Decide de prendre les decisions idoines au sujet 
de la date de la Conference, eu egard aux resultats 
de la session du Comite preparatoire prevue rour le 
debut de 1983; 

4. Reafjirme que le but de la Conference est de 
promouvoir la cooperation internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'energie nucleaire 
et, a cette fin, d'etablir des principes universelle
ment acceptables pour cette cooperation, conforme
ment aux objectifs enonces dans la resolution 32/50 
de l'Assemblee generale; 

5. Reafjirme la disposition du paragraphe 4 de la 
resolution 36/78 de I' Assemblee generale selon la
quelle les resultats de la Conference devraicnt etre 
consignes dans des documents appropries. sous unc 
forme convenable, notamment en ce qui concerne les 
moyens de promouvoir la cooperation internatio
nale dans le domaine des utilisations pacifique-; de 
I' energie nucleaire; 

6. Decide que les ressources necessaires devraient 
etre fournies pour assurer une preparation satisfai
sante de la Conference, notamment un personnel de 
secretariat suffisamment nombreux et l'appui d'experts 
dans les domaines de fond que doit ahorder la Con
ference: 

7. lm·ite l'Agence internationale de l'energie ato
mique a contribuer a la Conference scion les termes 
du paragraphe 3 de la resolution 32/50 et du para
graphe 11 de la resolution 36/78 conformement aux 
responsabilites qui lui incombent en vertu de son statut: 

8. Prie instamment tous les Etats de coopercr 
activement a la preparation et a la tenuc de la Con
ference, ainsi que de respecter et d'observer les prin
cipes enonces dans la resolution 32/50: 

9. Oh-ide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirc 
de sa trente-huitieme session une question intitulec 
"Conference des Nations Unies pour la promotion 
de la cooperation internationale dans le domaim· des 
utilisations pacifiques de l'energie nucleaire··. 

I /() 1• s<;1111ce pl<;11ih·c 
17 d,;11'111hrc /9/C 

37/233. Question de Namibie84 

A 

SITUATION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'ocCUPAI ION 

ILLEGALE DU TERRITOIRE PAR I 'AFRIQUE DU SUD 

I. 'A .1·.1en1hh;e gh11;ralc. 

Aya11t c:wmine le rapport du Con-;eil Jes Nation.., 
Unies pour la Namibie 8 ' et lcs chapitres pcrtinenh 
du rapport du Comite special charge d'etudier la -,itua-

•• Vuir egalement ,eel. I. nnte 7. et sect X. H .h. decision 
37/426. 

"'Doc11111ents <!/Jicie/.1 de /'As.11'111/,/,·1· ~,-11crulc. tn-111, -11·1>tii·111<· 
session. Supplt;11,c11t 11'' 24 (An7/24). 

tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniauxxh, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 2145 (XXI) 
du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite relatives a la Namibie, ainsi que 
I" Avis consultatif rendu par la Cour internationale 
de Justice le 21 juin 1971 87 , conformement i1 la de
mantle que lui avail adressee le Conseil dans sa reso
lution 284 ( I 970) du 29 juillet I 970, 

Rappe/ant eJ,:alement ses resolutions 3111 (XXVIII) 
du 12 decembre 1973 et 31/146 et 31/152 du 20 de
cembre 1976, par lesquelles elle a notamment reconnu 
que la South West Africa People's Organization etait 
le seul representant authentique du peuple namihien 
et lui a accorde le statut d'ohservateur, 

Ri1ppl'ii111I en outrc ses resolutions ES-8/2 du 
14 septembre 1981 et 16/121 B du 10 decemhre 1981. 
par lesquelles elle a engage les Etats a mettre fin 
immediatement, a titre individuel et collectif, a toutes 
!curs relations avec I' Afrique du Sud afin de l'isoler 
totalement sur les plans politique. economique, mili
taire et culture!, 

Rappe/ant la Declaration de Paris sur des sanctions 
contrc r Afrique du Sud et la Declaration speciale sur 
la Namibie 8x, adoptee-; par la Conference interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud. 

1'1·e111111t ,·11 cn11.,·idi'r11tio11 la Declaration et le Pro
gramme d'action d' Arusha concernant la Namihie" 9 

que le Conseil des Nations U nies pour la Namibie a 
adoptes !ors de sa reunion pleniere extraordinaire 
tenue it Arusha (Repuhlique-Unic de Tanzanie) le 
U mai 1982. 

U1;af.lim1(111t _fi,rn1(·1111•11t que !'occupation illegale 
et colonialc continue de la Namibie par I' Afrique du 
Sud. en violation des resolutions repetees de I' As
semhlce generate et du Conseil de securite, constitue 
un acte d'agression contre le peuple namihien et un 
defi i1 rautorite de !'Organisation des Nations Unics, 
qui est directement responsable de la Namihic jus
qu'a son independance. 

So11/ig11i111I la grave responsabilite qui incomhc a 
la communaute internationale de prendrc toutes les 
mesure~ possibles pour appuyer le peuple namihien 
dans la lutte qu' ii mene pour sa liberation sous la 
direction de son seul representant authentique, la 
South West Africa People's Organization. 

R/(i/.fimumt qu'elle appuie pleinement la lutte 
armee que le peuple namibien mene sous la direction 
de la South West Africa People's Organization pour 

'" !hid .\111,,,1,;,,,,.,u 11" '., (A/37/21/Rcv.l). chap. I i1 VI et 
VIII. 

"' ( 011 \C(/11' 11cc\ .111ridiqucs ,,01n f,,, l:.lats d<" Ill prc;.\.t!ll<'C ( 011-

111111< ,I, :· l/n<Jltl' du Sud ,-11 :V{ll11ihic ( Sud-Ouc.1·11ifi-icai11) 111111t1h.1-

/11111 lu n·10/utio11 276 ( /<JlOJ du c ·011.l('i/ tie s,;curit,;, A,·i.,· cu11.rnl
tu11/. I .I.J .. lfrrneil 197/, p. 16. 

,rn l?,11,porl de la Co,~f,;1c,11·<' 111tcr111,11onalc Slff dl',\" .'illflction., 
, 01111,· /'.·l/i-i.111,· du S11d. /'"' 11. !0-!7 nwi /981 (A/CON F. 107/8). 
,~et. X. 

s '• /)11( 1011('1/(\ ,~lfi.·ier, d1' ,. ·l,\,\('}llhlcl' R('nt!ralc, frt'IJ(t'-,\"('{Jtii·nu· 

1n1io11. S11p11l,;1111'11/ 11" !4 1 ·'\/.~7124). par. 767. 
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parvenir a I'autodetermination, a la liberte et a l'inde
pendance nationale dans une Namibie unie, 

lndignee par le refus de I' Afrique du Sud de se 
conformer aux resolutions repetees du Conseil de 
securite, notamment aux resolutions 385 (1976) du 
30 janvier 1976, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et 
439 (1978) du 13 novembre 1978, et parses manreuvres 
visant a perpetuer sa domination et son exploitation 
brutales du peuple namibien, qui ont ete mises en 
evidence de fa1ron repetee au cours des consultations 
menees en vue de !'application du plan de !'Organi
sation des Nations Unies pour l'independance de la 
Namibie, 

Felicitant les Etats de premiere ligne et la South 
West Africa People's Organization de !'attitude res
ponsable et constructive dont ils ont fait preuve tout 
au long des consultations tenues en vue de !'applica
tion de la resolution 435 (1978) du Conseil de securite, 

Condamnant energiquement !'occupation illegale 
continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa re
pression brutale du peuple namibien et son exploi
tation impitoyable du peuple et des ressources de la 
Namibie, ainsi que ses efforts pour detruire l'unite 
nationale et l'integrite territoriale de la Namibie, 

Condamnant energiquement le regime raciste 
d'Afrique du Sud pour Jes efforts qu'il deploie en vue 
de se doter d'une capacite nucleaire a des fins mili
taires et agressives, 

Gravement preoccupee par la militarisation crois
sante de la Namibie, la conscription forcee de Nami
biens, la constitution d'armees tribales et le recours it 
des mercenaires aux fins de la repression interieure et 
de I 'agression exterieure, 

Notant lll'ec une grm'e preoccupation que, par 
suite de I'incapacite du Conseil de securite, le 31 aout 
1981 90

, d'exercer ses responsabilites en raison du veto 
des Etats-U nis d' Amerique, I' agression armee mas
sive et non provoquee contre I' Angola se poursuit, 

Condamnant enerRiqucment la poursuite des actes 
d 'agression de I' Afrique du Sud contre des Etats afri
cains independants, notamment I' Angola, qui se sont 
traduits par des pertes en vies humaines et des des
tructions d'infrastructures economiques conside
rables, 

Reqf.firmant que les ressources de la Namibie sont 
le patrimoine inviolable du peuple namibien et quc 
I' exploitation de ces ressources par des interets eco
nomiques etrangers sous la protection de l'adminis
tration coloniale illegale, en violation de la Charte 
des Nations Unies, des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite, ainsi 
que du Decret n" I pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie91 promulgue le 27 septembre 
1?74 par le Conseil des Nations Unies pour la Nami
b1e, et au mepris de !'Avis consultatif rendu par la 
_C<?ur internationale de Justice le 21 juin 197 I, est 
11legale et contribue au maintien du regime illegal 
d' occupation, 

Deplorant 1'ivement la poursuite de la collaboration 
de certains Etats occidentaux, notamment des Etats-

90 Voir Documents <!t.ficid, du Co11.1eil ,1,, .1<;c11ritt', t/'t'11te-.1ixi<'111e 
il/lfl(;l', 2300" seance. 

91 Documl'nts otficiels de /'A.1·.1·e111hk<' g,;11emll', tre11te-ci11qui<'111<' 
Sl'ssion. S11pp/e1111"11t 11" 24 (A/35/24). vol. I. annexe II. 

Unis d' Amerique, ainsi que d' Israel, avec I' Afrique 
du Sud, au mepris des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite, 

Pr,~fimdeme11t preoccupee par !'assistance que 
certaines organisations et institutions internationales, 
notamment le Fonds monetaire international, con
tinuent de fournir au regime raciste de Pretoria, au 
mepris des resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generale, 

/11dif.:11ec par l'emprisonnement et la detention arbi
traires de dirigeants politiques et de partisans de la 
South West Africa People's Organization, par l'assas
sinat de patriotes namibiens et par d'autres actes de 
brutalite, y compris des sevices, des tortures et des 
meurtres gratuits perpetres contre des Namibiens 
innocents, et par les mesures arbitraires et inhumaines 
de chatiment collectif ainsi que par les mesures visant 
a intimider le peuple namibien et a detruire sa volonte 
de realiser ses aspirations legitimes a l'autodeter
mination, a la liberte et a l'independance nationale 
Jans une Namibie unie, 

Notant 11\'ec tlfll' gnn·e preoccupation que le Con
seil de securite a ete empeche a maintes reprises, en 
raison des veto mis par un ou plusieurs de ses mem
bres permanents occidentaux, de prendre des mesures 
efficaces a l'encontre de I' Afrique du Sud, dans l'exer
cice des responsabilites qui Jui incombent en vertu du 
Chapitre Vil de la Charte, 

Felicitant le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie des efforts qu'il deploie en vue de s'acquitter 
des responsabilites qui lui ont ete confiees, en tant 
qu' Autorite administrante legale de la Namibie jus
qu'a son independance, en vertu des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale. 

I. Approtl\'1' le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie; 

2. R<;ajfir111e le droit inalienable du peuple nami
bien a l'autodetermination, a la liberte et a l'indepen
dance nationale dans une Namibie unie, conforme
ment i1 la Charte des Nations Unies et tel qu'il a ete 
reconnu dans lcs resolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) 
et dans les resolutions ulterieures de I' Assemblee 
relatives a la Namibie, ainsi que la legitimite de la 
lutte qu'il mene par tous Jes moyens dont ii dispose, 
y compris la lutte armee, contre l'occupation illegalc 
de son territoire par l'Afrique du Sud: 

3. R<;ajfirmc que. conformement a la resolution 
2145 (XXI) de l'Assemblee generale, la Namibie re
leve directement de la responsabilite de l'Organi
sation des Nations Unies jusqu'a ce que le Territoire 
parvienne a une autodetermination et a une indepen
dance nationalc veritables et, a cette fin, reaffirme le 
mandat confie au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en tant qu' Autorite administrante legale de 
la Namibie jusqu"i1 son independance par la resolu
tion 2248 (S-V) et les resolutions ulterieures de I' As
semblee generale: 

4. Reqffinne que la South West Africa People's 
Organization. mouvement de liberation nationale de 
la Namibie. est le seul representant authentique du 
peuple namibien: 

5. R1;qf.fim11· .111/e1111dlc111c11t que l'independance 
veritable de la Namibie ne pourra se faire qu·avec la 
participation directe et entiere de la South West 
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Africa People's Organization a tous Jes efforts de
ployes pour appliquer les resolutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives a la Namibie et reaffirme 
en outre que Jes seules parties au contlit de la Namibie 
sont, d'une part, l'Afrique du Sud. qui occupe ille
galement le Territoire et, d'autre part, le peuple nami
bien, sous la direction de la South West Africa People's 
Organization, son seul representant authentique; 

6. Condamnl! £'11erRiq11e111e11t le regime sud
africain pour son occupation continue et illegale de 
la Namibie au mepris des resolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies relatives a la Namibie; 

7. Declare que I' occupation illegale de la Namihie 
par I' Afrique du Sud constitue un ade d 'agression 
contre le peuple namibien, selon les termes de la 
Definition de l'agression contenue dans la resolution 
3314 (XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 
14 decembre 1974, et appuie la lutte armee que mene 
le peuple namibien, sous la direction de la South West 
Africa People's Organization, pour parvenir a l'auto
determination, a la liberte et a l'independance natio
nale dans une Namibie unie; 

8. Reaf]tr111e que Walvis Bay et les iles situees au 
large des cotes namibiennes font partie integrante de 
la Namibie, conformement aux resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier la resolu
tion 432 ( 1978) du Conseil de securite. en date du 
27 juillet 1978, et les resolutions S-9/2 et 35/227 A de 
I' Assemblee generale. en date des 3 mai 1978 et 6 mars 
I 981, et que toute tentative de la part de I' Afrique du 
Sud d'annexer Walvis Bay et ces iles est done illegale, 
nu lie et non avenue; 

9. Reafjirme que la resolution 435 ( 1978) du Con
seil de securite constitue. avec la resolution 385 ( 1976) 
du Conseil, la seule base pour un reglement pacifique 
de la question de Namibie, et exige la mise en appli
cation immediate et inconditionnelle de ces resolu
tions, sans reserve ni modification; 

10. Rejette ./£'r111e111e11t les manreuvres d'un 
membre du groupe de contact des pays occidentaux 
visant a saper le consensus international exprime 
dans la resolution 435 ( 1978) du Conseil de securite 
et a depouiller le peuple opprime de Namibie de ses 
victoires durement remportees dans sa lutte de libe
ration nationale; 

11. E-,;prime .rn sati.1:f<1ctio11 aux Etats de premicre 
ligne et a la South West Africa People's Organization 
de l'attitude responsable et constructive dont ils ont 
fait preuve tout au long des consultations tenues en 
vue de l'application de la resolution 435 ( 1978) du 
Conseil de securite; 

12. Conda11111e £'11£'1'Riq11e111e11t I' Afrique du Sud, 
qui fail obstacle a l'application des resolutions 385 
( 1976), 435 ( 1978) et 439 ( 1978) du Conseil de securite. 
ainsi que ses manreuvres. menees en contravention 
de ces resolutions, visant i1 renforcer ses interets 
coloniaux et neocoloniaux aux depens des aspirations 
legitimes du peuple namibien a l'autodetermination, 
a la liberte et a l'independance nationale veritahles 
dans une Namibie unie; 

13. De nonce toutes les manreuvres frauduleuses 
d'ordre constitutionnel et politique par lesquelles le 
regime raciste illegal d' Afrique du Sud pourrait tenter 
de perpetuer sa domination coloniale sur la Namibie 

et demande en particulier a la communaute interna
tionale. notamment a tous Jes Etats Membres, de con
tinuer a s'abstenir de reconnaitre tout regime que 
!'administration illegale sud-africaine pourrait impo
ser au peuple namibien, au mepris de la presente 
resolution, des resolutions 385 ( 1976), 435 ( 1978) et 
439 ( 1978) du Conseil de securite et des autres reso
lutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil, ou de cooperer avec Jui; 

14. /)e11u111cle i11.1t1//ll/l/('I/{ au Conseil de securite 
d'agir de fa1;on decisive contre toutes manreuvres 
dilatoires et sombres machinations du regime illegal 
d'occupation destinees ii faire echec a la Jutte legi
time du peuple namibien, sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, pour l'autodeter
mination et la liberation nationale, ainsi qu\1 reduire 
it neant les resultats de sa juste Jutte; 

15. /)Jc/arc que toutes les pretendues lois et pro
clamations emanant du regime illegal d' occupation 
en Namibie sont illegales, nulles et non avenues; 

16. De11w11dc aux Etats Memhres et aux institu
tions specialisees et autres organisations internatio
nales reliees a !'Organisation des Nations Unies 
d'apporter un appui continu et accru, ainsi qu'une 
aide materielle, financiere. militaire et autre, it la 
South West Africa People's Organization de maniere 
a lui permettre d'intensifier sa Jutte pour la liberation 
de la Namibie; 

17. Deplore ril·e111£'11t !'assistance accrue accordee 
~1 I' Afrique du Sud par certains Etats occidentaux 
dans les domaines politique, economique, militaire et 
culture!, exprime la conviction que cette assistance 
devrait etre denoncee largement devant l'opinion 
publique mondiale et exige qu'elle cesse immedia
tement: 

I 8. Co11dtllll//(' {;/ICl'gil/11('//1('/I{ r Afrique du Sud 
pour le renforcement de sa puissance militaire en 
Namibie, J'instauration du service militaire obligatoire 
pour les Namibiens, le recrutement et l'entrainement 
de Namibiens afin de constituer des armees tribales 
et le recours a des mercenaires en vue d'aneantir le 
peuple namibien et d'executer ses attaques militaires 
contre des Etats africains independants, ses menaces 
et ses actes de subversion et d'agression contre ces 
Etats et le deplacement massif par la force de Nami
hiens expulses de leurs foyers; 

19. Condwnnc l11ergiq11£'/llc11t I' Afrique du Sud 
pour ses actes persistants de subversion et d'agres
sion contre I' Angola, notamment pour son occupation 
d'une partie du territoire de ce pays, et demande i1 
I' Afrique du Sud de mettre fin a tous ses actes d' agres
sion contre ce pays et ii en retirer toutes ses troupes; 

20. Dc11u111dc a la communaute internationale de 
preter d'urgence tout l'appui et !'assistance neces
saires. y compris une assistance militaire, aux Etats 
de premiere ligne afin de leur permettre de defendre 
leur souverainete et leur integrite territoriale face aux 
actes d 'agression repetes de I' Afrique du Sud: 

21. Pric le Secretaire general de continuer it eta
hlir. en consultation avec le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, un programme complet 
d'assistance aux Etats voisins de l'Afrique du Sud et 
de la Namihie, etant entendu que cette assistance doit 
vi-;er non seulement :1 surmonter les difficultes ii court 
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terme mais egalement a permettre a ces Etats de pro
gresser jusqu'a J'autosuffisance complete, et prie le 
Secretaire general de faire rapport sur la mise au point 
de ce programme a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente-huitieme session; 

22. Demanded nou1·ew1 a tousles Etats de prendre 
les mesures voulues, d'ordre legislatif et autre, pour 
empecher le recrutement, !'instruction et le passage 
de mercenaires appeles a servir en Namibie; 

23. Co11da11111e e11erJ.;iq11c111c11t I' administration 
illegale sud-africaine pour sa repression massive du 
peuple namibien et de son mouvement de liberation 
nationale, la South West Africa People's Organization, 
en vue de l'instauration d'un climat d'intimidation et 
de terreur pour imposer au peuple namibien un arran
gement politique tendant a saper I' integrite territo
riale et !'unite de la Namibie ainsi qu'a perpetuer 
le pillage systematique des ressources naturelles du 
Territoire; 

24. Er:iJ.;c que l'Afrique du Sud libere immedia
tement tous les prisonniers politiques namibiens, y 
compris tous ceux qui sont emprisonnes ou detenus en 
vertu des pretendues lois sur la securite interieure, 
de la loi martiale ou de toute autre mesure arbitraire. 
que ces Namibiens aient ete inculpes OU juges OU 

soient detenus sans inculpation en Namibie ou en 
Afrique du Sud; 

25. /:.,xixc que I' Afrique du Sud rende compte de 
tous les Namibiens "'disparus" et qu'elle libere ceux 
qui sont encore en vie et declare que I' Afrique du Sud 
sera tenue d'indemniser les victimes, leurs families 
et le futur gouvernement legal d'une Namibie indepen
dante pour les pertes encourues; 

26. Condamnc enerxiq11c111£'11t la collusion des 
gouvernements de certains Etats occidentaux et autres 
Etats, en particulier ceux des Etats-Unis d' Amerique 
et d'lsrael, avec le regime raciste d'Afrique du Sud 
dans le domaine nucleaire et demande a la France et 
a tous Jes autres Etats de s'abstenir de fournir au 
regime de la minorite raciste d' Afrique du Sud, direc
tement ou indirectement, des installations qui puissent 
lui permettre de produire de !'uranium, du plutonium 
OU d'autres matieres, reacteurs OU materiel militaire 
nucleaires; 

27. Condamne e11crxiq11cmcnt les activites de tous 
les interets economiques etrangers qui operent en 
Namibie sous !'administration illegale sud-africaine 
et qui exploitent illegalement les ressources du Terri
toire et exige que les societes transnationales qui se 
livrent a cette exploitation se conforment a toutes les 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies en s'abstenant immediatement de tous nouveaux 
investissements ou activites en Namibie, en se retirant 
du Territoire et en mettant fin a leur cooperation avec 
!'administration illegale sud-africaine; 

28. Pric <I 11ou1·ea11 tous les Etats Membres de 
prendre toutes Jes mesures appropriees, y compris 
des mesures legislatives et des mesures coercitives. 
pour faire en sorte que soient pleinement appliquees 
et respectees les dispositions du Decret n° I pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie; 

29. Declare que, en exploitant les ressources natu
relles au risque de les epuiser et en continuant d'accu
muler et de rapatrier des benefices considerables, les 

interets etrangers - economiques, financiers et 
autres - qui exercent actuellement leurs activites en 
Namibie constituent un obstacle majeur a l'indepen
dance politique du Territoire; 

30. Prie les Gouvernements de la Republique 
federale d' Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume
U ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui 
exploitent l'usine d'enrichissement d'uranium 
d'Urenco. d'exclure expressement !'uranium nami
bien du traite d' Almelo qui regit les activites d'Urenco; 

31. Deplore 1·i1·cment la collaboration continue 
entre le Fonds monetaire international et I' Afrique 
du Sud, telle qu'en temoigne le credit d'un milliard 
de dollars en droits de tirage speciaux que le Foods 
a recemment accorde a I' Afrique du Sud au mepris 
de la resolution 37/2 de l'Assemblee generale, en date 
du 21 octobre 1982, et demande au Foods de mettre 
un terme a cette collaboration; 

32. Prie <I 110111·ea11 tous les Etats de prendre les 
mesures legislatives. administratives et autres voulues 
pour isoler effectivement I' Afrique du Sud sur les 
plans politique, economique, militaire et culture!, 
conformement aux resolutions ES-8/2 et 36/ I 21 B de 
I' Assemblee generale; 

33. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer a suivre !'application des dis
positions du paragraphe 32 ci-dessus sur la base des 
informations rei;ues des Etats ainsi que d'autres 
sources; 

34. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. en application du paragraphe 15 de la reso
lution ES-8/2 et des dispositions de la resolution 
36/121 B. de continuer a surveiller le boycottage de 
l'Afrique du Sud et de presenter a l'Assemblee gene
rale, lors de sa trente-huitieme session, un rapport 
complet sur tous les contacts existant entre les Etats 
Membres et I' Afrique du Sud, contenant une analyse 
des renseignements rei;us des Etats Membres et 
d'autres sources sur les fails relatifs au maintien des 
relations politiques, economiques, financieres et 
autres des Etats ainsi que de leurs interets economi
ques et autres avec I' Afrique du Sud et des mesures 
prises par les Etats pour mettre fin a toutes les transac
tions avec le regime raciste d' Afrique du Sud; 

35. Oc111wufr i.1 tous les Etats de cooperer pleine
ment avec le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie afin qu'il puisse s'acquitter de ses taches concer
nant !'application des resolutions ES-8/2 et 36/121 B 
et de faire rapport au Secretaire general, d'ici a la 
trente-huitieme session de I' Assemblee generale, sur 
les mesures qu'ils auront prises en application de ces 
resolutions; 

36. /Ne/are que le defi jete a !'Organisation des 
Nations Unies par l'Afrique du Sud, son occupation 
illegale du Territoire de la Namibie, la guerre de 
repression qu · elle mene contre le peuple namibien, 
les actes d'agression qu'elle ne cesse de lancer de ses 
bases de Namibie contre des Etats africains indepen
dants, sa politique d'apartheid et sa mise au point 
d'armes nucleaires constituent une menace grave 
1:ontre la paix et la securite internationales; 

37. Demande i11sta111111c11t au Conseil de securite. 
etant donne la menace serieuse portee par I' Afrique 
du Sud a la paix et a la securite internationales, de 
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repondre pos1t1vement a la demande de la grande 
majorite de la communaute internationale en imposant 
immediatement contre ce pays des sanctions globales 
obligatoires, comme ii est prevu au Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies; 

38. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme 
session, sur l'application de la presente resolution. 

B 
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APPLICATION DE LA RESOLUTION 435 ( 1978) 
DU CONSEIL DE SECURITE 

L"Assemhlee ,:enerale. 

Rlaj]irmant la necessite imperieuse d'appliquer 
sans autre delai Ja resolution 435 (1978) du Conseil 
de securite, en date du 29 septembre 1978, qui cons
titue, avec la resolution 385 (1976) du Conseil, en 
date du 30 janvier 1976, la seule base pour un regle
ment pacifique de la question de Namibie, 

Prenant acte des consultations qui ont ete menees 
en vue de l'application de la resolution 435 (1978) du 
Conseil de securite et constatant que ces consultations 
n'ont jusqu'ici donne aucun resultat quant a l'appli
cation de ladite resolution, 

Condamnant Jes tentatives faites en vue de lier 
l'independance de la Namibie a des questions qui Jui 
sont totalement etrangeres, en particulier le retrait 
des troupes cubaines de l'Angola, question qui releve 
exclusivement de la juridiction interne d'un Etat 
Membre souverain, 

I. Rlajfirme que la Namibie releve directement 
de la responsabilite de !'Organisation des Nations 
Unies en attendant qu'elle parvienne a une autodeter
mination veritable et a l'independance nationale; 

2. Rh1j]irme que la resolution 435 ( 1978) du 
Conseil de securite, par laquelle le Conseil a approuve 
le plan de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'independance de la Namibie, est la seule base pour 
un reglement pacifique de la question de Namibie et 
exige sa mise en application immediate et incondi
tionnelle, sans reserve ni modification; 

3. Rejette .f,,rmcment Jes tentatives persistantes 
faites par les Etats-Unis d'Amerique et l'Afrique du 
Sud en vue d'etablir un lien ou un parallele quelconque 
entre l'independance de la Namibie et toute question 
qui Jui est etrangere, en particulier le re trait des 
forces cubaines de I' Angola, et souligne sans equi
voque que la persistance de telles tentatives ne ferait 
que retarder le processus de decolonisation en Nami
bie et constituerait une ingerence dans Jes affaires 
interieures de l'Angola; 

4. Prie le Conseil de securite d'user de son auto
rite pour faire appliquer sa resolution 435 ( 1978) afin 
que la Namibie puisse acceder a l'independance sans 
autre delai. 
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C 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL 
DES NATIONS lJNIES POUR LA NAMIBIE 

L. AS.1'('/llhlee J.:Clll;r<i/('. 

Ay£11ll ex,1111in£; le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie"'. 

Rlqffirmant que la Namibie releve directement de 
la responsabilite de ('Organisation des Nations Unies 
et que le peuple namibien doit avoir la possibilite 
d'acceder a l'autodetermination et a l'independance 
dans une Namibie unic, 

Rappe/ant sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967. 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en tant qu · Autorite administrante legale 
de la Namibie jusqu'a son independance, 

Pre11a11t c'n considlrntion la Declaration et le Pro
gramme d'action d' Arusha concernant la Namibie89 

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
adoptes lors de sa reunion pleniere extraordinaire 
tenue a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) le 
13 mai 1982, 

Com·ainc11e de la necessite de poursuivre les con
sultations avec la South West Africa People's Orga
nization concernant la formulation et l'execution du 
programme de travail du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, ainsi que toute question interessant 
le peuple namibien, 

Rappe/ant le paragraphe 18 de sa resolution 36/121 C 
du 10 decembre 1981. par lequel elle a prie le Secre
taire general d'effectuer, apres avoir consulte le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie quant a son 
evaluation de la situation en ce qui concerne la Na
mibie, des travaux preparatoires en vue d'organiser, 
en temps utile. une conference internationale de 
soutien au peuple namibien en Jutte pour l'indepen
dance. 

Pndi111d£;llll'nt conscientc de la necessite urgente et 
permanente de faire pression pour que I' Afrique du 
Sud mette fin a son occupation illegale de la Namibie, 
a la repression qu'elle exerce sur le peuple namibien 
et a son exploitation des ressources naturelles du Ter
ritoire. 

Ayant lt /' esprit Jes resultats concrets de la Con
ference internationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Maputo du 
16 au 21 mai 197792 , 

I. Appro111·c le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namihie, notamment les recomman
dations qu'il contient. et decide de prevoir les credits 
necessaires a l'application de ces recommandations: 

2. App11ie .frr111e111c11t les efforts deployes par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue 
de s'acquitter, en tant qu'organe directeur de !'Orga
nisation des Nations Unies et qu'Autorite adminis
trante legale de la Namibie. des responsabilites qui 
lui ont ete confiees; 

3. Pric tous les Etats Membres de cooperer plei
nement avec le Con~eil des Nations Unies pour la 

" 1 Voir /)oc11111n1ts ojficil'l.1 ,/11 Co11sl'il de .1ic11rit,;, trc11t,·
cfr11xii·m,• tllllll;<'. Supp/,;111,·111 de juill<'I. <101)1 cl s,•ptcmhl'<' /977, 
document S/ 12344/Rev. I. 
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Namibie dans l'accomplissement du mandat qui Jui 
a ete confie aux termes de la resolution 2248 (S-V) et 
de resolutions ulterieures de I' Assemblee generate; 

4. Decide que le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, dans l'exercice de ses responsabilites en 
tant qu' Autorite administrante legale de la Namibie 
jusqu'a son independance, devra : 

a) Continuer a mobiliser un appui international en 
vue d'insister pour que l'administration illegale sud
africaine se retire rapidement de Namibie, confor
mement aux resolutions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives a la Namibie; 

h) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud 
dirigees contre le peuple namibien et contre !'Organi
sation des Nations Unies, ainsi que contre le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie en tant qu' Autorite 
administrante legate de la Namibie; 

c) Denoncer et s'employer a faire rejeter par tous 
Jes Etats toutes manreuvres constitutionnelles ou poli
tiques frauduleuses par lesquelles I' Afrique du Sud 
pourrait tenter de perpetuer sa presence en Namibie; 

d) Assurer que ne soit reconnue aucune adminis
tration OU entite installee a Windhoek qui ne soit pas 
issue d'elections libres en Namibie, organisees sous 
la supervision et le controle de l'Organisation des 
Nations Unies, conformement aux resolutions perti
nentes du Conseil de securite; 

e) Entreprendre un effort concerte pour s 'opposer 
aux tentatives visant a etablir un lien ou un parallele 
quelconque entre la decolonisation de la Namibie et 
des questions qui Jui sont etrangeres; 

5. Decide que le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie devra : 

a) Consulter les gouvernements en vue de promou
voir l'application des resolutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives a la Namibie et de mobi
liser un soutien en faveur de la cause de la Namibie: 

h) Representer la Namibie aux conferences des 
Nations Unies et aupres des organes, conferences et 
organismes intergouvernementaux et non gouverne
mentaux afin de veiller a ce que Jes droits et interets 
de la Namibie soient convenablement proteges; 

6. Decide que la Namibie, representee par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, partici
pera comme membre a part entiere a toutes Jes con
ferences et reunions organisees par l'Organisation des 
Nations Unies auxquelles tous Jes Etats ou, dans le 
cas des conferences et reunions regionales, tous Jes 
Etats africains sont invites; 

7. Prie tous les co mites et autres organes subsi
diaires de I' Assemblee generale et du Conseil econo
mique et social de continuer a inviter un representant 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ii 
participer a leurs reunions chaque fois que Jes debats 
porteront sur les droits et interets des Namibiens, 
et d'avoir avec le Conseil d'etroites consultations 
avant de presenter tout projet de resolution pouvant 
concerner Jes droits et interets des Namibiens; 

8. Prie de nou,·eau toutes les institutions specia
lisees et les autres conferences et organismes des 
Nations Unies d'octroyer a la Namibie, representee 
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en 
tant qu' Auto rite administrante le gale de la Namibie, 

le statut de membre a part entiere pour permettre 
au Conseil de participer aux travaux de ces institu
tions, conferences et organismes; 

9. Prie de 11011,·el/11 toutes les institutions specta
lisees et Jes autres organismes des Nations Unies qui 
ne l'ont pas encore fait de renoncer a mettre en recou
vrement la contribution de la Namibie pendant la 
periode oit celle-ci sera representee par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie; 

10. Prie de 11011,·el/11 tousles organes, conferences 
et organismes intergouvernementaux de veiller a ce 
que les droits et interets de la Namibie soient prote
ges et d'inviter la Namibie, representee par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, a participer a 
leurs travaux en tant que membre a part entiere, 
chaque fois que ces droits et interets sont en cause: 

11. Se Plicite de l'admission recente de la Nami
bie, representee par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, en qualite de membre a part entiere, a 
I' Agence internationale de l'energie atomique et a 
l'Union internationale des telecommunications, ainsi 
que de la decision 1982/ I 10 du Conseil economique et 
social, en date du 16 avril 1982, d'octroyer a la Na
mibie, representee par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie. le statut de membre du Comite exe
cutif du Programme du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies: 

12. Prend llcte de !'adhesion du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, en sa qualite d'Autorite 
administrante legale de la Namibie. a la Convention 
internationale sur !'elimination de toutes Jes formes 
de discrimination raciale 91 et a la Convention interna
tionale sur !'elimination et la repression du crime 
d'apartheid 94 et prie le Conseil d'adherer aux Con
ventions de Geneve du 12 aout I 9499 ~ et aux Pro
tocoles additionnels91, auxdites Conventions ainsi 
qu'a toutes autres conventions internationales, selon 
qu'il le jugera approprie; 

13. Prcnd ll< ·tc de la signature par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, au nom de la Namibie, 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer97 et de I· Acte final de la troisieme Conference 
des Nations Unies sur le droit de la mer98 ; 

14. D£,cidc que le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie devra : 

") Examiner les progres realises dans la lutte pour 
la liberation en Namibie, sous ses aspects politiques, 
militaires et sociaux. et etablir des rapports perio
diques a ce sujet: 

h) Etudier ]'observation par les Etats Membres des 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies relatives a la Namibie. compte tenu de l'Avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice 
le 21 juin 1971 8 ": 

c) Examiner les activites des interets economiques 
ctrangers en Namibie, en vue de recommander a 
r Assemblec generale des mesures propres a neutra-

9
' Resolution 2106 A (XX), annexe. 

94 Resolution 3068 (XXVIII), annexe. 
9

' Nations Unies. Rerneil des Tmil<;s. vol. 75, n'" 970 a 973. 
40 A/32/144, annexes I et II. 
<.1

7 /)oc11111c111s ofii1. ·ids de la troisihnc ( 'onf(;n·ncc des Nut ions 
L11ie.1.111r /,, dmit ;j<' la llll'I', vol. XVII. document A/CONF.62/122. 

''" /hid., document A/CONF.62/121. 
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liser l'appui que ces interets economiques ctrangers 
accordent a !'administration illegale de la Namibie 
par I' Afrique du Sud; 

d) Continuer d'examiner la question de !'exploi
tation et du commerce de !'uranium namihien par des 
interets economiques etrangers et faire connaitre ses 
conclusions a l'Assemhlee generale lors de sa trente
huitieme session: 

e) Signaler aux gouvernements des Etats dont re
levent les societes, publiques OU privees, exen;ant des 
activites en Namibie le caractere illicite de ces acti
vites: 

./) Envoyer des missions de consultation aux gou
vernements dont les societes ont des investissements 
en Namibie, afin d'examiner avec eux toutes les mesu
res qu'il serait possible de prendre pour decourager 
la poursuite de ces investissements; 

f.?) Prendre contact avec les organes d'administra
tion et de gestion des societes etrangeres exer~ant 
des activites en Namibie pour les avertir du fondement 
illicite de leurs activites dans le Territoire: 

I,) Entrer en rapport avec les institutions specia
lisees et les autres organisations internationales re
liees a !'Organisation des Nations Unies. en particulier 
le Fonds monetaire international, en vue d'assurer la 
protection des interets de la Namihie: 

i) Signaler a !'attention des institutions specialisees 
le Decret n" I pour la protection des ressources natu
relles de la Namibie 41 promulgue le 27 septembre 
1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie; 

j) Prendre toutes les mesures appropriees pour faire 
en sorte que soient respectees les dispositions du 
Decret n° I pour la protection des ressources natu
relles de la Namihie. y compris l'ouverture de proce
dures judiciaires devant les tribunaux internes d'un 
Etat ou d'autres instances competentes: 

/.;) Tenir des auditions. des seminaires et des reu
nions d'etudes pour obtenir des renseignements per
tinents sur !'exploitation du peuple et des ressources 
de la Namibie par les interets sud-africains et ,mtres 
interets et rangers. et denoncer ces activites: 

/) Organiser des colloques regionaux sur la situa
tion en Namibie en vue de promouvoir un soutien 
actif accru a la cause namihienne: 

111) Etablir et publier des rapports sur la situation 
politique, economique. militaire. juridique et sociale 
en Namibie et en ce qui concerne la Namibie: 

11) Proteger l'integrite territoriale de la Namibie, en 
tant qu'Etat indivisible. comprenant Walvis Bay ainsi 
que les iles situees au large des ct',tes namibiennes: 

15. Prie le Secretaire general d'achever. confor
mement aux directives enoncees par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, l'etablissement d'un 
rnanuel de reference indexe sur les societes transna
tionales exer~ant des activites en Namihie: 

16. l>fride de prevoir des credits appropries au 
chapitre du budget-programme de !'Organisation des 
Nations Unies relatif au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en vue de financer le bureau de la 
South West Africa People"s Organization i1 New 
York, afin d'assurer la representation appropriee du 

peuple namibien it !'Organisation des Nations Unies 
par l'intermediaire de la South West Africa People'-; 
Organization: 

17. l>hidc de continuer it couvrir les depenses 
de!-> representants de la South West Africa People· s 
Organization chaque fois que le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie prendra une decision it eel 
effet: 

18. Pril' le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer it tenir des consultations avec 
la South West Africa People's Organization it propos 
de la formulation et de !'execution de son programme 
de travail. ainsi que de toute question interessant le 
peuple namibien: 

19. Pril' le Secretaire general. pour faciliter la 
presentation de rapports financiers au Conseil dt::s 
Nations Unies pour la Namibie, de faire en sorte que. 
Jans le chapitre du budget-programme de !'Organi
sation des Nations Unies relatif au Conseil. Jes cornp
les correspondent pleinement aux activites du Conseil 
lelles qu'elles sont decrites dans le rapport du Conseil 
it I' Assemblee generale lors de sa trenle-seplieme 
sessionH': 

20. Pric l'II 011tr<' le Secretaire general de veiller 
it la misc en place d'un systeme de comptahilite 
approprie qui permette au Conseil, en tant qu · Auto
rite administrante legale de la Namibie, de recevoir 
rapidement des donnees financieres detaillees sur les 
projets dont le Consetl est directement responsable: 

21. Pric le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le President du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie. de reexaminer les besoins en per
sonnel et en installations de toutes les unites adminis
tratives qui assurent le service du Conscil. afin que 
celui-ci puisse s ·acquitter pleinement de toutes les 
tftches et fonctions decoulant de son mandat: 

22. Pri<' le Secretaire general de fournir au Bureau 
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 
les ressources necessaires pour renforcer. en suivanl 
les avis du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie. les programmes et services d'assistance it !'in
tention des Namibiens. les mesures relatives it I' appli
cation du Decret n" I pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie. l'etablissement d'etudes 
economiques et juridiques et les activites existantes 
de diffusion d'informations relevant de cc bureau: 

23. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, dans l'exercice de ses responsabilites en 
tanl qu'Autorite administrante legale de la Namibie. 
de tenir des reunions plenieres ailleurs qu·au Siege. 
lorsqu · ii le jugera necessaire. et prie le Secrelaire 
general de couvrir le cout de ces reunions cl de fournir 
le personnel et les services necessaires: 

24. lkcidl' de tenir a Paris, au siege de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education. la science 
et la culture, en 1983. une Conference internationale 
de soutien a la Jutte du peuple namibien pour l'inde
pendance: 

25. Pric le Secretaire general d'organiser la Con
ference susmentionnee en cooperation avec le Con
seil des Nations Unie~ pour la Namibie et en consul
tation avec !'Organisation de !'unite africaine d. it 
eel cffct. de nommer. en consultation avec le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie. un Secretairc 
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general de la Conference et de fournir le personnel 
et les services necessaires. 

D 
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01rf<USION D' INFORMA IIONS EI MOBILISATION DI 

L'OPINION PUBI.IQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR 

DE LA NAMIBIE 

L 'A ss<'111hi£ie g1;nerale, 

A_rnnt exami1u; le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie8

', 

Rappe/ant ses resolutions 36/ 12 I A a F du I O de
cembre 1981 et toutes les autres resolutions et deci
sions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies 
relatives a la Namibie, 

Prell(l/1{ ('II ("()/1,\ideration la Declaration et le Pro
gramme d'action d' Arusha concernant la Namibie8

" 

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
adoptes lors de sa reunion pleniere extrordinaire tenue 
a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) le 13 mai 
1982, 

So11/ig11w1t la necessite urgente d'intensifier les 
efforts pour mobiliser continuellement !'opinion pu
blique internationale en vue d'aider efficacement le 
peuple namibien, sous la direction de la South West 
Africa People's Organization, dans sa Jutte legitime 
pour l'autodetermination, la liberte et l'independance 
dans une Namibie unie. 

Reco1111aissu11t le role important que jouent les orga
nisations non gouvernementales en ce qui concerne 
la diffusion d'informations sur la Namibie et la mohi
lisation de !'opinion publique internationale en faveur 
de la cause namibienne. 

R1'1iffimw11t !'importance de la publicite comme 
moyen de faciliter !"execution du mandat que I' As
semblee generale a confie au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et consciente qu'il est urgent 
que le Departement de !'information du Secretariat 
intensifie ses efforts pour faire connaitre a !'opinion 
publique mondiale tous les aspects de la question de 
Namihie, conformement aux directives enoncees par 
le Conseil, 

I. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer, dans le cadre de sa campagnc 
internationale en faveur de la Namibie, a etudier lcs 
moyens d'accroitre la diffusion d'informations con
cernant la Namibie: 

2. Prie le Secretaire general de veiller a ce quc 
le Departement de !'information du Secretariat, dans 
toutes ses activites de diffusion d'informations sur 
la question de Namibie, suive les directives enoncees 
par le Conseil des Nations Unies pour la Namihic 
en sa qualite d' Autorite administrante legale de la 
Namihie: 

3. Prie le Secretaire general de charger le Depar 
tement de )'information, outre les responsahilites qui 
lui incombent en ce qui concerne I' Afrique australc, 
d'aider, en priorite, le Conseil des Nations Unies pour 
la Namihie it mettre en reuvre son programme de 
diffusion d'informations. afin que !'Organisation des 

Nations Unies puisse intensifier les efforts qu'elle 
deploie pour assurer la publicite voulue et pour diffu
ser des informations en vue de mobiliser !'opinion 
publique en faveur de l'independance de la Namibie. 
en particulier dans les Etats occidentaux: 

4. Pric le Secretaire general de donner la publi
cite la plus large possible a la prochaine Conference 
mternationale de soutien a la Jutte du peuple namihien 
pour l'independance, tenue en application du para
graphe 24 de la resolution C ci-dessus, par tous les 
moyens dont ii dispose, y compris par des publications 
speciales, des communiques de presse et des emis
sions radiodiffusees et televisees: 

S. D1'cide d'intensifier sa campagne internationale 
pour appuyer la cause de la Namibie et pour devoiler 
et denoncer la collusion de certains Etats occidentaux 
avec les racistes sud-africains et, a cette fin, prie le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'inscrire 
it son programme de diffusion d'informations pour 
1983 les activites suivantes : 

a) Elahlissement et diffusion de publications rela
tives aux consequences politiques, economiques, 
militaires et sociales de I' occupation illegale de la 
Namihie par r Afrique du Sud, ainsi qu'i1 des questions 
juridiques et a la question de l'integrite territoriale 
de la Namihie: 

h) Production et diffusion de programmes de radio 
en langues allemande, anglaise, espagnole et fran\'.aise 
visant it appeler !'attention de !'opinion puhliquc 
mondiale sur la situation actuelle en Namihie: 

c) Production de materiaux en vue d'assurer la 
publicitc voulue au moyen d'emissions radiodiffusees 
et televisecs: 

d) Placement d'annonces publicitaires dans les 
_1ournaux et revues: 

c) Production de films, de projections fixes et de 
jcux de diapositives sur la Namihie: 

/) Production et diffusion d'affiches: 

g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les 
communiques de presse, les conferences de presse et 
les reunions d' information a !'intention des repre
sentants de la presse en vue d'assurer un courant 
d 'informations continu sur tous les aspech de la 
question de Namihie; 

h) Production et diffusion d'unc carte cconomique 
detaillee de la Namihie: 

i) Etahlissement et diffusion generale de hrochures 
urntenant : 

i) I .cs declarations officielles du Conseil: 

ii) Les communiques communs et les communi
ques de presse publies par les missions de con
sultations du Conseil: 

iii) Les resolutions de I' Assemhlee generale et du 
Conseil de securite relatives a la Namihie ainsi 
que les passages des resolutions de I' Assemhlec 
qui ont trait a la question des interets ccono
miques etrangers en Namibie et aux activite.., 
militaires en Namihie: 

.i) Puhlicite concernant un manuel de reference 
mdexe sur les societes transnationales exen;ant des 
activites en Namibie et diffusion de ce manuel: 
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k) Etablissement et diffusion d'une brochure fondee 
sur une etude relative a la mise en reuvre du Decret n" I 
pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie91 promulgue le 27 septembre 1974 par le 
Conseil; 

/) Acquisition de livres, de depliants et autre docu
mentation relatifs a la Namibie en vue de Jes diffuser 
plus largement; 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'organiser, a J'occasion de la Conference 
internationale de soutien a la lutte du peuple namibien 
pour J'independance et en cooperation avec le Depar
tement de l'information, un seminaire international 
des responsables des moyens d'information en vue 
d'alerter les organes d'information de masse sur la 
necessite d'augmenter la publicite concernant la 
question de Namibie, en particulier ses aspects poli
tiques, economiques et militaires; 

7. Prie le Secretaire general d' attribuer, en con
sultation avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, un numero de vente a des publications rela
tives a la Namibie choisies par le Conseil; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie le pro
gramme de travail du Departement de !'information 
pour l'annee 1983 en ce qui concerne les activites de 
diffusion d'informations sur la Namibie et de lui 
fournir ensuite des rapports periodiques sur les pro
grammes entrepris, notamment des details sur les 
depenses engagees; 

9. Prie le Secretaire general de regrouper sous 
une seule rubrique, dans le chapitre du projet de 
budget-programme de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'exercice biennal 1984-1985 relatif au 
Departement de l'information, toutes les activites du 
Departement relatives a la diffusion d'informations 
sur la Namibie; 

10. Prie les Etats Membres de diffuser des pro
grammes sur leurs chaines nationales de radiodiffusion 
et de television et de publier des informations dans 
leurs organes de presse officiels, afin d'informer leur 
population de la situation en Namibie et de l'obliga
tion qu'ont Jes gouvernements et Jes peuples de sou
tenir la Jutte des Namibiens pour l'independance; 

11. Demande au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie d'obtenir que les organisations non gou
vemementales appuient les efforts qu'il deploie pour 
mobiliser !'opinion publique internationale en faveur 
de la lutte de liberation du peuple namibien et de son 
mouvement de liberation, la South West Africa 
People's Organization; 

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'organiser, a !'issue de la Conference inter
nationale de soutien a la lutte du peuple namibien pour 
l'independance, une reunion d'etudes a !'intention 
des organisations non gouvernementales s 'interessant 
a la question de la Namibie, ou ces organisations 
envisageront la contribution qu'elles peuvent apporter 
a la mise en reuvre des decisions de la Conference; 

13. Prie les organisations non gouvernementales 
et les groupes de soutien qui appuient activement la 
lutte du peuple namibien sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, son seul repre
sentant authentique, d'intensifier. en cooperation avec 

le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, !'action 
internationale de soutien a la lutte de liberation du 
peuple namibien, notamment en aidant le Conseil a 
surveiller le boycottage de I' Afrique du Sud demande 
par I' Assemblee generale dans sa resolution ES-8/2 
du 14 septembre 1981; 

14. Decide d'allouer une somme de 200 000 dollars 
qui sera utilisee par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie pour son programme de cooperation avec 
les organisations non gouvernementales, notamment 
pour soutenir les conferences de solidarite avec la 
Namibie prevues par ces organisations, diffuser les 
resultats de ces conferences et appuyer toutes Jes 
autres activites visant a promouvoir la cause de la 
lutte de liberation du peuple namibien, sous reserve 
des decisions que prendra le Conseil dans chaque cas 
particulier, sur la recommandation de la South West 
Africa People· s Organization. 

E 

113 1• .1h1nce p/h1il're 
20 dfremhre /982 

f'ONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L'As.1·e111hh;e ;;enhole. 

Aya11t examine les sections du rapport du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie relatives au Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie99 , 

Rappe/ant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie, 

Rappe/ant e;;alemcnt sa resolution 3112 (XXVIII) 
du 12 decembre 1973, par laquelle elle a confie au 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie la garde 
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, 

Rappe/ant sa resolution 31/153 du 20 decembre 
1976, par laquelle elle a decide d'entreprendre le 
Programme d'edification de la nation namibienne, 

Rappe/ant en outl"l' sa resolution 34/92 A du 12 de
cembre 1979, par laquelle elle a approuve la Charte 
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie 100 , 

I. Prend acte des sections pertinentes du rapport 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

2. l'.rprime sa .mti.\/<1ctio11 a tous les Etats, insti
tutions specialisees et autres organismes des Nations 
Unies, organisations gouvernementales et non gou
vernementales et particuliers qui ont verse des con
tributions volontaires au Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie, a l'Institut des Nations Unies pour 
la Namibie et au Programme d'edification de la nation 
namibienne et leur demande d'accroitre leur assis
tance aux Namibien-; par l'intermediaire de ces insti
tutions; 

3. Decide d'allouer, a titre temporaire, au Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie la somme d'un 
million de dollars imputee sur le budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies pour 1983; 

49 Doc11ml'nts <dficiels d<" /"A.nemhh;e g,;nhalc trcnll'-s<"ptih11<" 
sl'ssion. Supp/em<"III II" :'4 (A/37/24), deuxieme partie. sect. X et 
XI.B. 

100 /hid .. trenl<"-41111trih11<" snsion. Supph;ml'III II" 24 (A/34/24). 
annexe XXXII. 
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4. Prie instamment les organismes des Nations 
Unies de renoncer au remboursement des depenses 
d'appui au programme en ce qui concerne les projets 
en faveur des Namibiens finances par le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie et par d'autres sources; 

5. Prie le Secretaire general et le President du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'intensi
fier leurs appels aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
et aux particuliers pour qu'ils versent des contribu
tions volontaires genereuses au compte general du 
Fonds des Nations Unies pour la Namibie, ainsi qu'au 
Fonds d'affectation speciale pour le Programme 
d'edification de la nation namibienne et au Fonds 
d'affectation speciale de l'Institut des Nations Unies 
pour la Namibie, et souligne a cet egard la necessite 
de verser des contributions afin d'augmenter le 
nombre des bourses accordees a des Namibiens au 
titre du Fonds des Nations Unies pour la Namibie: 

6. Invite les gouvernements a adresser une fois 
de plus un appel a leurs organisations et institutions 
nationales pour qu'ellcs versent des contributions 
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

7. Decide que le Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie, notamment le Fonds d'affectation speciale 
pour le Programme d'edification de la nation nami
bienne et le Fonds d'affectation speciale de l'lnstitut 
des Nations Unies pour la Namibie, constituera la 
principale source d'assistance aux Namibiens; 

8. Decide que Jes Namibiens continueront a pou
voir pretendre a !'assistance fournie par l'interme
diaire du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour r Afrique australe et du Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour I' Afri
que du Sud; 

9. Prie Jes institutions specialisees et les autres 
organes et organismes des Nations Unies, lorsqu'ils 
prepareront et mettront a execution leurs nouvelles 
mesures d'assistance aux Namibiens, de le faire dans 
le cadre du Programme d'edification de la nation 
namibienne et de l'Institut des Nations Unies pour 
la Namibie; 

IO. Prie les institutions specialisees et lcs autres 
organes et organismes des Nations Unies, eu egard i1 
la necessite urgente de renforcer le programme d'as
sistance au peuple namibien, de faire tous les efforts 
possibles pour accelerer J'execution des projets du 
Programme d'edification de la nation namibienne et 
d'autres projets en faveur des Namibiens, et d'exe
cuter ces projets selon des procedures qui retletent 
le role joue par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en sa qualite d' Autorite administrante legale 
de la Namibie; 

11. Exprimc SU sat(\f<1ctio11 des efforts deployes 
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies en vue de venir en aide aux refugies namibiens 
et le prie d'accroitre ces efforts etant donne !'aug
mentation importante du nombre des refugies na
mibiens; 

12. Decide que le Conscil des Nations Unies pour 
la Namibie devra : 

a) Continuer de formuler des politiques d'assis
tance aux Namibiens et de coordonner l'aide a la 

Namibie fournie par les institutions specialisees et 
autres organes et organismes des Nations Unies; 

h) Continuer d'assurer la garde du Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie et. ace titre, en assurer 
l"administration et la gestion: 

c) Continuer de fournir des directives generales et 
de formuler les principes et politiques a !'intention 
de l'lnstitut des Nations Unies pour la Namibie; 

d) Continuer de coordonner. planifier et diriger le 
Programme d'edification de la nation namibienne, en 
consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, en vuc d'integrer en un programme global 
d'assistance toutes les mesures d'assistance prises 
par les institutions specialisees et les autres organes 
et organismes des Nations Unies; 

e) Continuer de proceder a des consultations avec 
la South West Africa People's Organization apropos 
de la formulation et de !"execution des programmes 
d'assistance aux Namibiens; 

./) Faire rapport a r Assemblee generale. lors de sa 
trente-huitieme session. sur les activites relatives au 
Fonds des Nations Unies pour la Namibie. a l'lnsti
tut des Nations Unies pour la Namibie et au Pro
gramme d'edification de la nation namibienne; 

13. Appro111·c les amendements apportes a la 
Charle de J'Institut des Nations Unies pour la Namibie 
adoptes par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a sa :N1•· seance. tenue le 10 novembre 
1982 101 ; 

14. filicitc l'lnstitut des Nations Unies pour la 
Namibie de l'efficacite de son programme de forma
tion de Namibiens et de ses activites de recherche sur 
la Namibie, qui apportent un appui concret a la lutte 
que mene le peuple namibien pour la liberte et a la 
creation d'un Etat namibien independant; 

15. Pric le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'achever de preparer et de publier dans les 
meilleurs delais, par l'intermediaire de l'lnstitut des 
Nations Unies pour la Namibie, un ouvrage de refe
rence sur la Namibie qui rendrait compte de tous les 
aspects de la question de Namibie examines par !'Orga
nisation des Nations Unies depuis le debut, conforme
ment au plan elabore par le Conseil; 

16. Sc Rlicitc des progres accomplis dans l'appli
cation des elements prealables a l'independance 
figurant dans le Programme d'edification de la nation 
namibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie d'elaborer et d'examiner en temps utile 
des politiques et Jes plans provisoires pour la phase 
Jc transition et la phase qui suivra !'accession a 
l'independance prevucs dans le Programme; 

17. Pric l'lnstitut. des Nations Unies pour la Na
mibie d'etablir. en collaboration avec la South West 
Africa People's Organization, le Bureau du Commis
saire des Nations Unies pour la Namibie et le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
un document couvrant tous les aspects de la planifi
cation economique dans une Namibie independante 
et prie le Secretaire general de fournir, par l'interme
diaire du Bureau du Commissaire. un appui concret 
en vue de l'etablissement de ce document; 

'"' /hid .. tre11/e-."'f'li(·111e .1e.1sio11. S11ppli'111c11t II" !4 (A/37/24). 
annexe IV. 
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18. Frie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de proceder, en consultation avec le Bureau 
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 
a une etude demographique de la population narni
bienne et a une etude de ses bcsoins en rnatiere d'edu
cation; 

19. Frie i11stl1111111e11t les institutions specialisees 
et les autres organes et organismes des Nations Unies 
de cooperer etroitement avec I' Institut des Nations 
Unies pour la Namibie en vue de renfon:er son pro
gramme d'activites; 

20. t,\pri111e sa .rnti.1:fi1ctio11 aux institutions spc
cialisees et aux autres organes et organismes des 
Nations Unies qui ont participc au Programme d'edi
fication de la nation namibienne et leur demande de 
continuer a participer a ce programme en : 

ll) Executant les projets approuves par le Conscil 
des Nations Unies pour la Namibie: 

h) Elaborant de nouvelles propositions de projcts 
sur la demande du Conseil; 

c) Affectant des fonds preleves sur leurs proprc'> 
ressources financieres a !'execution des projets 
approuves par le Conseil; 

21. Er:prime .rn .rnti.1:fi1cti1111 au Programme des 
Nations Unies pour le dcveloppement pour sa partici
pation au financement et a !'administration du Pro
gramme d'edification de la nation namibiennc et Jui 
demande de continuer de prclever des credits sur le 
chiffre indicatif de planification pour la Namibie, it 
la demande du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. en vue de financer !'execution des projets 
prevus dans le cadre du Programme d'edification et 
d'accroitre le chiffre indicatif de planification pour la 
Namibie: 

22. Frie le Secretaire general de continuer it 
fournir au Bureau du Commissaire des Nation-- Unies 
pour la Namibie les ressources neccssaires pour qu'il 
puisse s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete 
confiees par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en sa qualite d'organe de coordination pour 
!'application du Programme d'edification de la nation 
namibienne. 

I /3<' ,e1111r'C 11ll'11iere 
20 d,;(i'lllhff /W(! 

37/253. Question de Chypre 102 

I, 'A.1·.1·cmh!t;c g/ll(;r11/c. 

Ayu11t e.rt1111i11/ la question de Chypre. 

Rllppefa111 sa resolution 3212 (XXIX) du I" no
vembre 1974 et ses resolutions ulterieures sur la 
question de Chyprc, 

R(/ppefu11t les accords conclus a un niveau cle,c k 
12 fevrier 1977 et le 19 mai 1979, 

Rh(ffimw11t le principe de l'inaJmissibiiite Jc 
I' occupation et de !'acquisition Jc territoir c par la 
force. 

Vi1·c11u'11t f)J'(;occ11p£;l' par la prolongation de la 
crise de Chypre, qui fait peser unc grave menace ,ur 
la paix et la securite internationales. 

"" Voir egalement ,ect. X.B.,. deci,ion •7/45.~ 

Rcgrc111111r profi,11dc,1: 11r quc les resolutions de 
!'Organisation des N ati,i. ·, U nies relatives it Chy pre 
n'aient pas encore ctc c1pph411ecs. 

Rup11du111 le projet de convoquer unc conference 
internationale sur Chy pre. 

n,;fJfou111t le fail qu·une partie du territoire de la 
Republiquc de Chypre ,oit toujours occupee par des 
forces etrangeres. 

l>e11fou1111 l'absence de progrcs Jans les entretiens 
intercomrnunautai rcs. 

/)1pfom11t toutes les actions unilaterales qui modi
ficnt la structure demographique de Chypre ou favo
riscnt le fail acrnmpli. 

lfru;tir11u1111 la necessite de regler sans plus larder 
la question de Chyprc par des moyens pacifiques, 
conformcrnent aux dispositions de la Charte des Na
tion-; l.Jnies et des resolutions pertinentes de l'Orga
ni-.alion des Nations Unies. 

I. lfr11/fin11e 4u·e11e appuie pleinement la souve
rainete. I' independancc. I' integrile territoriale. !'unite 
et le non-alignement de la Republique de Chypre et 
dcmandc une fois de plus la cessation de toute inge
rcnl·c et range re dans ses affaircs: 

,., A./lim1c que la Republique de Chypre et sa 
population t1nt droit ,1 la pleine souverainete et au con
trole effectif sur tout le territoire de Chypre, ainsi que 
sur se, ressources naturelles et autrcs. et demande a 
tous les Etats d'appuyer le Gouvernement chypriote 
et de !'aider it exerccr ces droits: 

1 ( ·u11d,1111111' tout acte qui tend ii compromettre 
r excrcice integral et effect if des droits susmentionnes. 
notammcnt la delivrance de titres illegaux de pro
pril;te: 

4. .-lcnll'iffc ,11·cc 111ti.1:f11/'tio11 la proposition de 
demilitarisation totale faitc par le President de la 
Rl;publique de Chyprc. 

" ( 111ri111c ,011 upfnti aux accords conclus it un 
niveau elevc le 10 ft:·,rier 1977 et le 19 mai 1979 ainsi 
qu'i1 toutc» !curs dispositions: 

h. 1'.1igc l'applicat1011 immediate et effective de 
la ro,olution 3212 (XXIXL adoptee it l'unanimitc par 
I' Asscmblec genera le et enterinee par le Conseil de 
sernritc dans sa n~solution 365 ( 1974) du 13 decembre 
1974. et des resolutions ulterieures de l'Assemblec et 
du Cunscil concernant Chyprc. qui constituent une 
base vabhlc et c-.;senticlle pom la -;olution du pro
hlcmc dl' Chypre: 

7. ( ·0111idi·l'l' le ret1ait de la Rcpublique de Chypre 
de loutes le, forces d'occupation comme la base 
c,;senticlle d'unc solution rapidc et mutuellement 
aL'll'plable du prohlcmL' de ( 'hyprt.': 

8. higc le retrait 1111mediat de la Rcpublique de 
Chypre de lllllte, lcs forL'cs d'occupation: 

9. h·licilc le SCL'l'ela1rc general d'avoir intensifie 
,cs cfforh. tour l'll not ant a, cc preoccupation !'ab
sence lk progrcs dans le, cntrcticns intcrcomrnu
naulaircs. 

10. / >1·1111111,fr la tcnue de negociations de fond 
utile,. ,l\CL" -;ur le, re-;ultats et con'-lructives entre 
le, reprcscntanh 1.k, deu\ communautb,, sous lcs 
auspice,, du Sc ... , ct-1i re- gc neral. qui devraient et re 


